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Information presse 

Paris, le 26 juin 2025 - Pluxee France salue la volonté de Véronique Louwagie, ministre déléguée chargée du 

Commerce, de l'Artisanat, des Petites et Moyennes entreprises et de l'Économie sociale et solidaire, de 

modernisater le dispositif du titre-restaurant et d’en préserver l’essence : permettre aux salariés de se 

restaurer sur le temps de pause avec un repas sain, contribuant ainsi à leur qualité de vie au travail. 

Pluxee France est favorable à la fin du titre-restaurant papier, mesure de simplification nécessaire pour 

toutes les parties prenantes, particulièrement pour les commerçants, grâce à la suppression des contraintes 

de gestion liées au papier. Plus de 80% des titres-restaurant que nous émettons sont déjà dématérialisés, et 

nous accompagnons activement les entreprises et les acteurs publics dans cette transition. Par ailleurs, cette 

mesure va également contribuer à une plus grande ouverture du marché du titre-restaurant et à plus de 

dynamisme.  

Nous sommes très favorables à l’instauration d’une habilitation de l'activité d'émetteur dématérialisé, qui 

permettra de renforcer les contrôles, ainsi que les droits et devoir liés au statut d’émetteur. 

Nous prenons acte de la volonté du Gouvernement de supprimer les remises de fin d’année (RFA), 

Certaines des mesures annoncées doivent donner lieu à des précisions. 

Nous comprenons la volonté du gouvernement de vouloir étendre l’utilisation du titre-restaurant le 

dimanche et de pérenniser l’achat de tout produit alimentaire au 1er janvier 2027. Néanmoins, cette 

dernière disposition mérite des ajustements. Nous soutenons l’instauration d’un double plafond de dépense 

des titres-restaurant, avec des montants distincts selon qu’ils soient utilisés chez les restaurateurs, dont 

l’offre se limite à un repas prêt à consommer, ou en grande distribution, qui donne accès au tout alimentaire. 

Nous sommes favorables à l’instauration d’une Charte de Transparence, initiative que nous avons 

activement supportée. Pluxee rappelle que ses tarifs sont publics et accessibles sur son site Internet.  

Concernant la concertation que souhaite organiser la Ministre, Pluxee participera aux échanges avec les 

pouvoirs publics comme il l’a toujours fait.  


